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Retrouvez les dernières actualités du District de la Seine-Saint-
Denis de Football sur toutes nos plateformes internet : 

Sur notre site internet officiel : district93foot.fff.fr
Sur nos réseaux sociaux : 

@district93foot@district93foot @district93football

MATIN APRÈS-MIDI

HORAIRES D'OUVERTURE DU STANDARD TÉLÉPHONIQUE

@district93foot

https://district93foot.fff.fr/
https://twitter.com/District93foot
https://www.facebook.com/DirectionDistrict93/
https://www.instagram.com/?hl=fr


 CommissiCommission Départementale
Prévention Médiation Education  
  RÉUNION DU 8 FÉVRIER 2024 

PRÉSIDENCE : M. ABDELHAFID HORMI 
PRÉSENTS : MM. CHRISTIAN BAUDUIN, JEAN CLAUDE ORTUNO, MICHEL ESCHYLLE (CDA). 
EXCUSÉ : M. MEHDI MEZOUANI. 
 
 
                                                                                                        *** 
 
LA COMMISSION A PRIS LA DÉCISION D’INVITER SYSTÉMATIQUEMENT LE RÉFÉRENT SÉCURITÉ DE CHAQUE
CLUB LORS DE TOUTE NOUVELLE AUDITION. 
 
EN CAS D’ABSENCE DE CELUI-CI, LA COMMISSION POURRA PRENDRE DES DÉCISIONS CONTRAIGNANTES
ENVERS LE CLUB FAUTIF. 
 
                                                                                                       *** 
 
FUTSAL D2 C MATCH 26927946 CSC 2/ATLÉTICO BAGNOLET DU 10/2/24 
 
LA COMMISSION, 
 
SUITE AUX INCIDENTS DU MATCH « ALLER » A SOUHAITÉ INVITER LES DEUX CLUBS POUR LA RENCONTRE DU
MATCH « RETOUR », 
 
APRÈS AUDITION DE MM. RAFIK SAHRAOUI, PRÉSIDENT, MAKAN FOFANA DIRIGEANT, MAHAMADOU SOW
DIRIGEANT, TOUS TROIS DE L’ATLÉTICO BAGNOLET, 
 
APRÈS AUDITION PAR TÉLÉPHONE DE M. ABDELKADER BETTAYEB COACH DU CSC, 
 
APRÈS ÉCHANGES CORDIAUX ET POSITIFS ENTRE LES DEUX CLUBS ET LA COMMISSION, 
 
DÉCIDE DE NOMMER DEUX ARBITRES À PARTAGER ENTRE LES DEUX CLUBS AINSI QU’UN DÉLÉGUÉ À LA
CHARGE DES DEUX CLUBS. 
 
REMERCIE LE PRÉSIDENT DE L’ATLÉTICO BAGNOLET DE S’ÊTRE DÉPLACÉ EN PERSONNE, 
 
INVITE CSC À PRENDRE LES MESURES NÉCESSAIRES POUR LA BONNE TENUE DE SES SUPPORTERS. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION, EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES
DANS LES CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU
DISTRICT DE FOOTBALL DE LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA
COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL
APPEL 
 
                                                                                                    *** 

 



 Commission Sportive Générale 
RÉUNION DU 8 FÉVRIER 2024  
PRÉSIDENCE : M. JAMAL SOUADJI  
PRÉSENTS : MM. JEAN-CLAUDE ORTUNO, ABDELHAFID HORMI, ABDELKADER REHOUDJA, MAMADOU KARAMOKO
(CD) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. ERIC TEURNIER (ADMINISTRATIF). 
 
LA COMMISSION SE RÉUNIT EN DÉBUT DE SAISON POUR DÉFINIR LES CRITÈRES DE DEMANDES DE REPORTS PAR LES
CLUBS AFIN QUE CEUX-CI CONNAISSENT LES REPORTS ACCEPTÉS ET LES REPORTS REFUSÉS. 
 
CHAQUE DEMANDE SERA EFFECTUÉE AU CAS PAR CAS DANS DES SITUATIONS PARTICULIÈRES. 
 
EN AUCUN CAS UN REPORT NE SERA ACCEPTÉ POUR DÉFAUT DE LICENCES, 
 
EN AUCUN CAS UN REPORT NE SERA ACCEPTÉ CONCERNANT UN MOYEN DE TRANSPORT DÉFICIENT AVANT LA
RENCONTRE 
 
EN AUCUN CAS UN REPORT NE SERA ACCEPTÉ CONCERNANT LE MARIAGE DE L’EDUCATEUR, CELUI-CI DEVRA SE FAIRE
REMPLACER OU DE JOUEUR. 
 
LE REPORT SERA ACCEPTÉ EN CAS DE DÉCÈS NOTAMMENT FAMILIAL SINON ÉTUDIÉ AU CAS PAR CAS. 
 
PAR AILLEURS, IL EST DEMANDÉ DE NE PAS ORGANISER LE FESTI FOOT U13 EN MÊME TEMPS QU’UNE JOURNÉE DE
CHAMPIONNAT U14 AFIN DE PERMETTRE AUX CLUBS DE POUVOIR FAIRE ÉVOLUER LEURS JOUEURS U13 EN
CHAMPIONNAT U14. 
 
ENFIN, CONCERNANT LES VACANCES DE PÂQUES, AUCUN MATCH NE SERA PROGRAMMÉ EN U14 LE SAMEDI 20 AVRIL
2024, EN REVANCHE DES RENCONTRES AURONT LIEU LES 13 ET 27 AVRIL. 
LES CLUBS DOIVENT D’ORES ET DÉJÀ S’ORGANISER CONCERNANT CES DATES. 
 
                                                                                                  *** 
 
RÉUNION EFFECTUÉE EN VISIO-CONFÉRENCE 
 
U16 D4 A MATCH 27281422 NEUILLY PLAISANCE FC 2/GOURNAY FC 2 DU 11/2/24 
 
LA COMMISSION, 
PREND CONNAISSANCE DE LA DEMANDE DE REPORT DE GOURNAY FC SUITE À UNE BLESSURE GRAVE DE L’UN DE SES
JOUEURS LORS D’UN ENTRAINEMENT, SES COÉQUIPIERS AYANT ÉTÉ CHOQUÉS, 
 
CONSIDÉRANT QUE LA COMMISSION COMPREND LE RESSENTI DE L’ÉQUIPE ET TRANSMET SES SOUHAITS LES PLUS
SINCÈRES AU BON RÉTABLISSEMENT DU JOUEUR, 
 
CONSIDÉRANT TOUTEFOIS QUE LE MOTIF INVOQUÉ N’EST PAS RECEVABLE POUR LE REPORT DE LA RENCONTRE EN
RUBRIQUE, 
 
REJETTE LA DEMANDE DE GOURNAY FC ET DIT MATCH À JOUER. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES
DANS LES CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU
DISTRICT DE FOOTBALL DE LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA
COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL
APPEL. 
 
                                                                                                      *** 

 



 Commission Sportive GénÉrale 

ANCIENS D2 B MATCH 25931694 AMICALE MAURICIENS/VELHA GUARDA 2 DU 11/2/24 
 
LA COMMISSION, 
 
HORS LA PRÉSENCE DE MM. KARAMOKO, SOUADJI QUI NE PARTICIPE, NI NE DÉLIBÈRE SUR CETTE AFFAIRE, 
 
PREND CONNAISSANCE DE LA DEMANDE DE REPORT DE L’AMICALE MAURICIENS AU MOTIF DE L’ORGANISATION
D’UNE FÊTE AU SEIN DE LEUR COMMUNAUTÉ, 
 
CONSTATANT QUE VELHA GUARDA A DONNÉ SON ACCORD, 
 
CONSIDÉRANT QUE LE MOTIF INVOQUÉ N’EST PAS RECEVABLE POUR LE REPORT DE LA RENCONTRE EN RUBRIQUE, 
 
REJETTE LA DEMANDE DE L’AMICALE MAURICIENS ET DIT MATCH À JOUER. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES
DANS LES CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU
DISTRICT DE FOOTBALL DE LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA
COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL
APPEL. 
 
                                                            
 
 
. 
 
                                                                                                          *** 

 
                                             

 

 



 Commission des Statuts et Règlements 

RÉUNION DU 6 FÉVRIER 2024  
PRÉSIDENCE : M. JAMAL SOUADJI  
PRÉSENTS : MM. MARCEL FRIBOULET, MANUEL COBO, MUSTAPHA MANSOUR, CHRISTOPHE CRELOT (CDA). 
EXCUSÉS : MME DJAIMILA BENSLIMANE (CD), M. JEAN CLAUDE NJEHOYA. 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. ERIC TEURNIER (ADMINISTRATIF). 
 
DÉBUT DE LA RÉUNION À 18H30 
 
                                                                                                          ***                  
 
SENIORS DISTRICT CUP MATCH 27694964 AS BONDY 2/SEVRAN FC 2 DU 28/1/24  
LA COMMISSION,  
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER,  
PREND CONNAISSANCE DE LA RÉCLAMATION DE SEVRAN FC SUR LA PARTICIPATION ET LA QUALIFICATION DE
L’ENSEMBLE DE L’ÉQUIPE DE L’AS BONDY 2 SUSCEPTIBLE D’AVOIR JOUÉ AVEC L’ÉQUIPE SUPÉRIEURE LORS DE LA
DERNIÈRE RENCONTRE, CELLE-CI NE JOUANT PAS CE JOUR, POUR LA DIRE RECEVABLE EN LA FORME, 
DEMANDE À L’AS BONDY SES ÉVENTUELLES OBSERVATIONS,  
DOSSIER TRAITÉ LORS DE LA PROCHAINE RÉUNION.  
REPRISE DU DOSSIER, 
CONSTATANT QUE L’AS BONDY N’A PAS SOUHAITÉ APPORTER DE COMMENTAIRES, 
APRÈS LECTURE DE LA FEUILLE DE MATCH DU 14/1/24 EN SENIORS D2 B STADE DE L’EST 2/AS BONDY, 
CONSTATANT QUE LE JOUEUR, M. SAMY CHAABNA LIC. 2308115867 A JOUÉ LORS DE CETTE RENCONTRE AINSI QUE LORS
DE LA RENCONTRE EN RUBRIQUE, 
CONSIDÉRANT QUE L’AS BONDY A ENFREINT L’ARTICLE 12 DU RÈGLEMENT DE LA DISTRICT CUP SENIORS, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT MATCH PERDU PAR PÉNALITÉ À L’AS BONDY 2, SEVRAN FC 2 QUALIFIÉ AU TITRE DU PROCHAIN TOUR, 
DÉBITE AS BONDY DES FRAIS DE DOSSIER. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION, EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL DE
LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA
COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL 
 
                                                                                                              *** 
SENIORS DISTRICT CUP MATCH 27694956 STADE DE L’EST 2/FLAMBOYANTS DE VILLEPINTE 2 DU 28/1/24  
LA COMMISSION,  
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER,  
PREND CONNAISSANCE DE LA RÉCLAMATION DES FLAMBOYANTS DE VILLEPINTE SUR LA PARTICIPATION DE M. SAMIR
BOUKHLOUF CHAREF LIC. 9603492061 ET M. RIADH ADANE LIC. 2545668660 DU STADE DE L’EST SUSCEPTIBLES D’AVOIR
PARTICIPÉ À AU MOINS UNE DES DEUX DERNIÈRES RENCONTRES AVEC L’ÉQUIPE SUPÉRIEURE, POUR LA DIRE RECEVABLE
EN LA FORME, 
DEMANDE AU STADE DE L’EST SES ÉVENTUELLES OBSERVATIONS,  
DOSSIER TRAITÉ LORS DE LA PROCHAINE RÉUNION. 
REPRISE DU DOSSIER, 
CONSTATANT QUE LE STADE DE L’EST N’A PAS SOUHAITÉ APPORTER DE COMMENTAIRES, 
APRÈS LECTURE DE LA FEUILLE DE MATCH DU 14/1/24 EN SENIORS R3 C GOUSSAINVILLE FC/STADE DE L’EST, 
CONSTATANT QUE LE JOUEUR, M. RIADH ADANE LIC. 2545668660 A JOUÉ LORS DE CETTE RENCONTRE AINSI QUE LORS
DE LA RENCONTRE EN RUBRIQUE, 
APRÈS LECTURE DE LA FEUILLE DE MATCH DU 7/1/24 EN COUPE 93 CSL AULNAY/STADE DE L’EST, 
CONSTATANT QUE LES JOUEURS, M. SAMY CHAABNA LIC. 2308115867 ET M. SAMIR BOUKHLOUF CHAREF LIC.
9603492061 ONT JOUÉ LORS DE CETTE RENCONTRE AINSI QUE LORS DE LA RENCONTRE EN RUBRIQUE, 
CONSIDÉRANT QUE LE STADE DE L’EST A ENFREINT L’ARTICLE 12 DU RÈGLEMENT DE LA DISTRICT CUP SENIORS, 

         
 



 Commission des Statuts et Règlements  
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT MATCH PERDU PAR PÉNALITÉ AU STADE DE L’EST 2, FLAMBOYANTS DE VILLEPINTE 2 QUALIFIÉ AU TITRE DU
PROCHAIN TOUR, 
DÉBITE STADE DE L’EST DES FRAIS DE DOSSIER. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION, EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL DE
LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA
COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL 
 
                                                                                                        *** 
 
SENIORS D1 MATCH 25929053 TREMBLAY FC 2/OL NOISY LE SEC BANLIEUE 93 2 DU 4/2/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DE LA RÉSERVE DE TREMBLAY FC SUR LA PARTICIPATION ET LA QUALIFICATION DE L’ENSEMBLE
DE L’ÉQUIPE DE L’OL NOISY LE SEC BANLIEUE 93 2 AU MOTIF QUE CETTE ÉQUIPE AURAIT ALIGNÉ SEPT MUTÉS AU LIEU
DES SIX RÈGLEMENTAIRES, 
CONSTATANT QUE TREMBLAY FC INFORME QUE SA RÉSERVE N’A PU ÊTRE POSÉE AVANT MATCH À CAUSE D’UN BUG
INFORMATIQUE ET QU’ELLE A ÉTÉ POSÉE DANS LES OBSERVATIONS D’APRÈS MATCH, 
CONSIDÉRANT QUE LA FMI EST LE PROCÈS-VERBAL DU MATCH ET QU’AUCUNE RÉSERVE N’APPARAIT, 
CONSIDÉRANT DONC QUE LA RÉSERVE EST TRANSFORMÉE EN RÉCLAMATION, 
CONSIDÉRANT APRÈS VÉRIFICATION QUE SEULS MM. RAYANE ADJAOUT LIC. 9602884512, EMMANUEL TAVARES LIC.
9602903531, MODI DEMBELE LIC. 2545541522, ARISTOTE MIRIEZOLO LIC. 2398052838 ET KADER KONE LIC. 2546173269
SONT MUTÉS PÉRIODE NORMALE ET QUE M. RAYAN SELAA LIC. 2546861922 EST MUTÉ HORS PÉRIODE, 
CONSIDÉRANT QUE L’OL NOISY LE SEC BANLIEUE 93 2 N’A PAS ENFREINT L’ARTICLE 160 ALINÉA A DES RÈGLEMENTS
GÉNÉRAUX DE LA FFF, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT RÉCLAMATION NON FONDÉE, SCORE ACQUIS SUR LE TERRAIN, 
DÉBITE TREMBLAY FC DES FRAIS DE DOSSIER. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION, EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL DE
LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA
COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL 
 
                                                                                                       *** 
 
SENIORS D2 A MATCH 26038371 COSMOS FC/ETOILE FC BOBIGNY DU 28/1/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DE LA DEMANDE D’ÉVOCATION DE L’ETOILE FC BOBIGNY SUR LA PARTICIPATION DE M. SIEKOU
KEITA LIC.9603229136 ET M. BILAL DOUH LIC. 2543615866 DU COSMOS FC SUSCEPTIBLES D’ÊTRE SUSPENDUS LORS DE
LA RENCONTRE EN RUBRIQUE, 
S’EN SAISIT POUR EN FAIRE ÉVOCATION, 
DEMANDE AU COSMOS FC SES ÉVENTUELLES OBSERVATIONS, 
DOSSIER TRAITÉ LORS DE LA PROCHAINE RÉUNION. 
 
                                                                                                          *** 
 
 

  

 

 



 Commission des Statuts et
Règlements  

 
 
SENIORS D2 A MATCH 26038371 COSMOS FC/ETOILE FC BOBIGNY DU 28/1/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DE LA DEMANDE D’ÉVOCATION DU COSMOS FC SUR LA PARTICIPATION DE M. NAJIB MOSTEFAI
LIC. 2545166967 DE L’ETOILE FC BOBIGNY SUSCEPTIBLE D’ÊTRE SUSPENDU LORS DE LA RENCONTRE EN RUBRIQUE, 
S’EN SAISIT POUR EN FAIRE ÉVOCATION, 
DEMANDE À L’ETOILE FC BOBIGNY SES ÉVENTUELLES OBSERVATIONS, 
DOSSIER TRAITÉ LORS DE LA PROCHAINE RÉUNION. 
REPRISE DU DOSSIER, 

CONSTATANT QUE L’ETOILE FC BOBIGNY A SOUHAITÉ APPORTER SES OBSERVATIONS EN PRÉCISANT QUE CE CLUB A
FAIT JOUER M. NAJIB MOSTEFAI SUITE À UNE RECTIFICATION DE SANCTION QUI LUI A ÉTÉ DONNÉE PAR ERREUR, 
CONSTATANT QUE D’APRÈS CE CLUB, M. MOSTEFAI A ÉCOPÉ D’UN CARTON JAUNE LE 17 DÉCEMBRE 2023 CONTRE
VILLEPINTE FC ET QU’À LA SUITE DE CET AVERTISSEMENT LA SANCTION A ÉTÉ DE QUATRE MATCHES FERMES, 
CONSTATANT QUE L’ETOILE FC BOBIGNY A CONTACTÉ LES SERVICES ADMINISTRATIFS DU DISTRICT QUI ONT RECONNU
UNE ERREUR DE JOUEUR SUR LA SAISIE DES SANCTIONS, 
APRÈS LECTURE DU DOSSIER DE M. NAJIB MOSTEFAI DE L’ETOILE FC BOBIGNY, 
CONSTATANT QUE LORS DE LA RENCONTRE DU 17/12/23 OPPOSANT L’ETOILE FC BOBIGNY À VILLEPINTE FC, M. NAJIB
MOSTEFAI A ÉCOPÉ D’UN CARTON JAUNE, 
CONSTATANT QUE LORS DE CETTE MÊME RENCONTRE, M. HAKIM GARROUM LIC. 2388061586 A ÉCOPÉ D’UN CARTON
ROUGE, 
CONSTATANT QUE LES SERVICES ADMINISTRATIFS DU DISTRICT ONT SAISI UNE SANCTION ENVERS M. MOSTEFAI ALORS
QU’ILS AURAIENT DÛ LA SAISIR ENVERS M. GARROUM COMME LE PROUVE LE PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE
DISCIPLINE DU 19 DÉCEMBRE 2023, 
CONSTATANT QUE SUITE AU CONTACT ENTRE L’ETOILE FC BOBIGNY ET LE DISTRICT, LA SANCTION DE M. GARROUM A
ÉTÉ AJOUTÉE MAIS QUE MALHEUREUSEMENT LA SANCTION DE M. MOSTEFAI N’A PAS ÉTÉ ANNULÉE ET EST RESTÉE
VISIBLE, 
CONSIDÉRANT DÈS LORS QUE LA SANCTION DE M. NAJIB MOSTAFAI LIC.2545166967 DE L’ETOILE FC BOBIGNY A ÉTÉ
SAISIE À TORT EN LIEU ET PLACE DE CELLE DE M. HAKIM GARROUM LIC. 2388061586, 
CONSIDÉRANT QUE M. NAJIB MOSTEFAI N’ÉTAIT PAS EN ÉTAT DE SUSPENSION LORS DE LA RENCONTRE EN RUBRIQUE, 
CONSIDÉRANT L’ERREUR ADMINISTRATIVE DU DISTRICT, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT ÉVOCATION NON FONDÉE, SCORE ACQUIS SUR LE TERRAIN. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION, EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL DE
LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA
COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL 
 
                                                             
 
                                                                                                                   ***  

 

 

 

 



 Commission des Statuts et
Règlements  

SENIORS D3 A MATCH 25929905 FC COUBRONNAIS 2/FC GAGNY DU 28/1/24 
LA COMMISSION, 
HORS LA PRÉSENCE DE M. FRIBOULET QUI NE PARTICIPE, NI NE DÉLIBÈRE SUR CETTE AFFAIRE, 
PREND CONNAISSANCE DE LA DEMANDE D’ÉVOCATION DE GAGNY FC SUR L’ENSEMBLE DE L’ÉQUIPE DU FC
COUBRONNAIS 2 SUSCEPTIBLE D’AVOIR JOUÉ AVEC L’ÉQUIPE SUPÉRIEURE LORS DE LA DERNIÈRE RENCONTRE, CELLE-CI
NE JOUANT PAS CE JOUR POUR LA DIRE IRRECEVABLE, 
CONSIDÉRANT LES MOTIFS D’ÉVOCATION POUR QUE LA COMMISSION PUISSE S’EN SAISIR : 
• FRAUDE SUR IDENTITÉ D’UN JOUEUR 
• INFRACTION DÉFINIE À L’ARTICLE 207 DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DE LA FFF 
• PARTICIPATION D’UN JOUEUR NON INSCRIT SUR LA FEUILLE DE MATCH 
• INSCRIPTION SUR LA FEUILLE DE MATCH EN TANT QUE JOUEUR D’UN LICENCIÉ SUSPENDU, D’UN JOUEUR NON
LICENCIÉ AU SEIN DU CLUB OU D’UN JOUEUR NON LICENCIÉ  
CONSIDÉRANT QUE LE MOTIF D’ÉVOCATION DEMANDÉ PAR FC GAGNY N’ENTRE PAS DANS LES MOTIFS
RÈGLEMENTAIRES, 
PAR CES MOTIFS,  
JUGEANT EN PREMIER RESSORT,  
REJETTE LA DEMANDE D’ÉVOCATION DU FC GAGNY, SCORE ACQUIS SUR LE TERRAIN,  
DÉBITE FC AULNAY DES FRAIS DE DOSSIER.  
 
LA PRÉSENTE DÉCISION, SUR LA FORME UNIQUEMENT, EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES
AFFAIRES COURANTES DANS LES CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF
GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL DE LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA
COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL. 
 
                                                                                                        *** 
 
SENIORS D4 B MATCH 27214257 RCT SEVRAN/NEUILLY PLAISANCE FC 2 DU 28/1/24 
LA COMMISSION, 
HORS LA PRÉSENCE DE M. MANSOUR QUI NE PARTICIPE, NI NE DÉLIBÈRE SUR CETTE AFFAIRE, 
CONSTATANT QUE LA RENCONTRE N’A PAS EU LIEU, 
CONSTATANT L’ÉCHANGE DE MAILS ENTRE LES DEUX CLUBS ET L’INFORMATION QUE RCT SEVRAN A SUBI UN
« ÉVÈNEMENT TRAGIQUE », CE CLUB EST DANS L’INCAPACITÉ DE SE DÉPLACER POUR JOUER, 
CONSTATANT QUE RCT SEVRAN NE PRÉCISE PAS QUELS PROBLÈMES IL A RENCONTRÉ, 
CONSTATANT L’ENVOI DE DEUX PHOTOS OÙ UN INCENDIE SE SERAIT DÉCLARÉ, 
PLACE LE DOSSIER EN ATTENTE D’EXPLICATIONS DÉTAILLÉES DU RCT SEVRAN. 
REPRISE DU DOSSIER, 
CONSTATANT QUE MALGRÉ PLUSIEURS MAILS TRANSMIS AUX CLUBS, RCT SEVRAN N’A PAS RÉPONDU AUX
SOLLICITATIONS DU DISTRICT, 
CONSTATANT QUE CE CLUB A SUBI UN PRÉJUDICE SÉRIEUX SANS QUE MALHEUREUSEMENT LES CAUSES SOIENT
EXPLIQUÉES, 
CONSTATANT QUE NEUILLY PLAISANCE FC A DONNÉ SON ACCORD POUR JOUER LE MATCH À UNE DATE ULTÉRIEURE EN
APPORTANT SON SOUTIEN MORAL À SON ADVERSAIRE, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
COMPTE TENU QUE RCT SEVRAN EST UN NOUVEAU CLUB, 
COMPTE TENU DE LA DIVISION, 
COMPTE TENU DU FAIR-PLAY DE NEUILLY PLAISANCE FC, 
REPORTE LE MATCH À UNE DATE À FIXER, 
DEMANDE TOUTEFOIS TOUJOURS AU RCT SEVRAN DES EXPLICATIONS SUR CE QU’IL LEUR EST ARRIVÉ. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION, EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL DE
LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA
COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL 

  
*** 

  

 



 Commission des Statuts et
Règlements  

FU18 DISTRICT CUP MATCH 27747688 CSL AULNAY 2/FCM AUBERVILLIERS 2 DU 28/1/24  
LA COMMISSION,  
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER,  
PREND CONNAISSANCE DE LA RÉCLAMATION DU FCM AUBERVILLIERS SUR LA PARTICIPATION DE M. JOSUÉ NGANDU LIC.
2547040084 DU CSL AULNAY SUSCEPTIBLE D’AVOIR JOUÉ PLUS DE CINQ RENCONTRES AVEC L’ÉQUIPE SUPÉRIEURE,
POUR LA DIRE RECEVABLE EN LA FORME, 
DEMANDE AU CSL AULNAY SES ÉVENTUELLES OBSERVATIONS,  
DOSSIER TRAITÉ LORS DE LA PROCHAINE RÉUNION.  
REPRISE DU DOSSIER, 
CONSTATANT QUE LE CSL AULNAY A SOUHAITÉ APPORTER SES OBSERVATIONS EN PRÉCISANT QUE LE JOUEUR EN
QUESTION N’A PARTICIPÉ QU’À CINQ RENCONTRES, CELLE DU 17/9/23 NE COMPTANT PAS CAR INSCRIT EN TANT QUE
REMPLAÇANT SANS ÊTRE ENTRÉ EN JEU, 
APRÈS VÉRIFICATION DES FEUILLES DE MATCHES DES U18 ÉQUIPE 1 DU CSL AULNAY, 
APRÈS LECTURE DE LA FEUILLE DE MATCH DU 8/10/23 EN R2 A CSL AULNAY/ESA LINAS MONTHLÉRY, 
CONSTATANT LA PARTICIPATION DE M. JOSUÉ NGANDU LIC. 2547040084 À CETTE RENCONTRE, 
APRÈS LECTURE DE LA FEUILLE DE MATCH DU 15/10/23 EN COUPE GAMBARDELLA FC ST THIBAULT/ CSL AULNAY, 
CONSTATANT LA PARTICIPATION DE M. JOSUÉ NGANDU LIC. 2547040084 À CETTE RENCONTRE, 
APRÈS LECTURE DE LA FEUILLE DE MATCH DU 22/10/23 EN R2 A FC MASSY 91/CSL AULNAY, 
CONSTATANT LA PARTICIPATION DE M. JOSUÉ NGANDU LIC. 2547040084 À CETTE RENCONTRE, 
APRÈS LECTURE DE LA FEUILLE DE MATCH DU 29/10/23 EN COUPE GAMBARDELLA PARIS 13 ATLÉTICO/CSL AULNAY, 
CONSTATANT LA PARTICIPATION DE M. JOSUÉ NGANDU LIC. 2547040084 À CETTE RENCONTRE, 
APRÈS LECTURE DE LA FEUILLE DE MATCH DU 12/11/23 EN COUPE DE PARIS CSL AULNAY/PAYS FONTAINEBLEAU, 
CONSTATANT LA PARTICIPATION DE M. JOSUÉ NGANDU LIC. 2547040084 À CETTE RENCONTRE, 
APRÈS LECTURE DE LA FEUILLE DE MATCH DU 10/12/23 EN R2 A RC JOINVILLE/CSL AULNAY, 
CONSTATANT LA PARTICIPATION DE M. JOSUÉ NGANDU LIC. 2547040084 À CETTE RENCONTRE, 
CONSTATANT QUE M. JOSUÉ NGANDU DU CSL AULNAY A PARTICIPÉ À SIX RENCONTRES AVEC L’ÉQUIPE SUPÉRIEURE, 
CONSIDÉRANT QUE LE CSL AULNAY A ENFREINT L’ARTICLE 12 DU RÈGLEMENT DE LA DISTRICT CUP, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT MATCH PERDU PAR PÉNALITÉ AU CSL AULNAY 2, FCM AUBERVILLIERS 2 QUALIFIÉ AU TITRE DU PROCHAIN TOUR, 
DÉBITE CSL AULNAY DES FRAIS DE DOSSIER. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL DE
LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA
COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL. 
 
                                                                                                        *** 
 U14 D2 A MATCH 25932391 AS LA COURNEUVE/ENTENTE FC 93 BOBIGNY 2//KARMA FSC DU 3/2/24 

LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DE LA RÉSERVE DE L’AS LA COURNEUVE SUR LA PARTICIPATION DE PLUS DE QUATRE JOUEURS
MUTÉS LORS DE LA RENCONTRE EN RUBRIQUE POUR LA DIRE RECEVABLE EN LA FORME, 
APRÈS LECTURE DES LICENCES DE L’ÉQUIPE DE L’ENTENTE FC 93 BOBIGNY 93 //KARMA FSC, 
CONSTATANT QUE MM. MIKE GOMES LIC.2548089844, RANDY SENIGUER LIC. 2547733061, HAROUN DEHOUM LIC.
9602436517 ET ISMAËL BAMBA LIC. 2548321357 SONT MUTÉS PÉRIODE NORMALE, 
CONSTATANT QUE M. JUDE KARM LIC. 2547867435 EST MUTÉ HORS PÉRIODE, 
CONSTATANT QUE L’ENTENTE FC 93 BOBIGNY 2//KARMA FSC A FAIT JOUER CINQ MUTÉS LORS DE LA RENCONTRE EN
RUBRIQUE, 
CONSIDÉRANT QUE L’ENTENTE FC 93 BOBIGNY 2//KARMA FSC A ENFREINT L’ARTICLE 160 ALINÉA C DES RÈGLEMENTS
GÉNÉRAUX DE LA FFF, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT MATCH PERDU PAR PÉNALITÉ À L’ENTENTE FC 93 BOBIGNY 2//KARMA FSC (-1 POINT, 0 BUT) POUR EN ATTRIBUER
LE GAIN À L’AS LA COURNEUVE (3 POINTS, 2 BUTS), 
DÉBITE FC 93 BOBIGNY DES FRAIS DE DOSSIER. 
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FUTSAL D1 MATCH 26678106 AFC ILE ST DENIS/DRANCY FUTSAL DU 29/1/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DE LA RÉCLAMATION DE DRANCY FUTSAL SUR LA PARTICIPATION DE JOUEURS DE L’AFC ILE ST
DENIS ENTRÉS EN COURS DE JEU ALORS QUE NON PRÉSENTS LORS DU COUP D’ENVOI,  
PLACE LE DOSSIER EN ATTENTE POUR COMPLÉMENT D’ENQUÊTE 
 
                                                                                                         *** 
 FUTSAL D1 MATCH 26678112 ALMATY BOBIGNY/AULNAY FUTSAL 2 DU 3/2/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DE LA RÉSERVE D’AULNAY FUTSAL SUR LA PARTICIPATION DE JOUEURS D’ALMATY BOBIGNY
ÉVOLUANT EN DOUBLE LICENCE LORS DE LA RENCONTRE EN RUBRIQUE AYANT DÉPASSÉ LE QUOTA AUTORISÉ POUR LA
DIRE RECEVABLE EN LA FORME, 
APRÈS LECTURE DES LICENCES DES JOUEURS D’ALMATY BOBIGNY, 
CONSTATANT QUE M. AMADOU SIBY LIC. 2547880427 POSSÈDE UNE DOUBLE LICENCE (ALMATY BOBIGNY ET OL
PANTIN), 
CONSTATANT QUE M. HOUSMANE DRAME LIC.2547679059 POSSÈDE UNE DOUBLE LICENCE (ALMATY BOBIGNY ET
ETOILE FC BOBIGNY) INSCRIT COMME REMPLAÇANT MAIS QU’IL N’A PAS PARTICIPÉ AU MATCH, 
CONSIDÉRANT QU’ALMATY BOBIGNY N’A PAS ENFREINT L’ARTICLE 9 DU RÈGLEMENT DU CHAMPIONNAT FUTSAL
DÉPARTEMENTAL, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT RÉSERVE NON FONDÉE, SCORE ACQUIS SUR LE TERRAIN, 
DÉBITE AULNAY FUTSAL DES FRAIS DE DOSSIER. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL DE
LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA
COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL. 
 
                                                                                                             *** 
 FUTSAL D1 MATCH 26678103 AULNAY FUTSAL 2/AS JEUNESSE AULNAYSIENNE DU 27/1/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DE LA RÉCLAMATION D’AULNAY FUTSAL SUR L’ENSEMBLE DE L’ÉQUIPE DE L’AS JEUNESSE
AULNAYSIENNE ET LE NOMBRE DE JOUEURS AUTORISÉS À AVOIR UNE DOUBLE LICENCE, CETTE ÉQUIPE AYANT DÉPASSÉ
LE QUOTA AUTORISÉ POUR LA DIRE RECEVABLE EN LA FORME, 
DEMANDE À L’AS JEUNESSE AULNAYSIENNE SES ÉVENTUELLES OBSERVATIONS, 
DOSSIER TRAITÉ LORS DE LA PROCHAINE RÉUNION. 
CONSTATANT QUE L’AS JEUNESSE AULNAYSIENNE N’A PAS SOUHAITÉ APPORTER D’OBSERVATIONS, 
APRÈS LECTURE DES LICENCES DE L’AS JEUNESSE AULNAYSIENNE, 
CONSTATANT QUE M. AMIR LOUNIS LIC. 2543508849 POSSÈDE UNE DOUBLE LICENCE (AS JEUNESSE AULNAYSIENNE ET
ESPÉRANCE AULNAYSIENNE), 
CONSTATANT QUE M. GUEBERT SETIBO MUKIEYA LIC. 2338168535 POSSÈDE UNE DOUBLE LICENCE (AS JEUNESSE
AULNAYSIENNE ET ESPÉRANCE AULNAYSIENNE), 
CONSTATANT QUE M. SALIF BA LIC. 2543426342 POSSÈDE UNE DOUBLE LICENCE (AS JEUNESSE AULNAYSIENNE ET
ESPÉRANCE AULNAYSIENNE), 
CONSTATANT QUE M. IBRAHIMA DOUCOURE LIC. 2547091506 POSSÈDE UNE DOUBLE LICENCE (AS JEUNESSE
AULNAYSIENNE ET CSL AULNAY), 
CONSTATANT QUE M. SEIF EL ISLEM LOUAAR LIC. 2545509383 POSSÈDE UNE DOUBLE LICENCE (AS JEUNESSE
AULNAYSIENNE ET JA DRANCY), 
CONSTATANT QUE CONCERNANT MM. MUKIEYA, BA, DOUCOURE, LOUAAR, CEUX-CI SONT INSCRITS COMME
REMPLAÇANTS QUI N’AURAIENT PAS PARTICIPÉ À LA RENCONTRE, 
CONSTATANT QUE LES REMPLAÇANTS D’AULNAY FUTSAL 2 SONT AUSSI INSCRITS COMME N’AYANT PAS PARTICIPÉ À LA
RENCONTRE, 
CONSTATANT QU’IL A ÉTÉ DEMANDÉ UN RAPPORT À L’ARBITRE OFFICIEL QUI AFFIRME QUE TOUS LES REMPLAÇANTS DE
DEUX ÉQUIPES ONT BIEN PARTICIPÉ AU MATCH, ÉVOQUANT UN BUG DE LA FMI, 
CONSIDÉRANT QUE L’AS JEUNESSE AULNAYSIENNE A ENFREINT L’ARTICLE 9 DU RÈGLEMENT DU CHAMPIONNAT FUTSAL
DÉPARTEMENTAL QUI N’AUTORISE QUE QUATRE JOUEURS EN DOUBLE LICENCES, 
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PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT RÉSERVE FONDÉE, MATCH PERDU PAR PÉNALITÉ À L’AS JEUNESSE AULNAYSIENNE (-1 POINT, 0 BUT) POUR EN
ATTRIBUER LE GAIN À AULNAY FUTSAL 2 (3 POINTS, 1 BUT), 
DÉBITE AS JEUNESSE AULNAYSIENNE DES FRAIS DE DOSSIER. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL DE
LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA
COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL. 
 
                                                                                                           *** 
 
FORFAITS 
 
 
1ER FORFAIT 
 
SENIORS F D1 GOURNAY FC/BLANC MESNIL SF DU 3/2/24 
SENIORS D4 B RCT SEVRAN/PIERREFITTE FC 2 DU 4/2/24 
U18 D2 A FC VILLEPINTE/NOISY LE GRAND FC DU 4/2/24 
U14 D4 C OL PANTIN 2/GOURNAY FC DU 27/1/24 
SUPER VÉTÉRANS POULE A BLANC MESNIL SF/LA PORTUGAISE PORTO DU 4/2/24 
FUTSAL D2 B LES LILAS FC 2/LES ARTISTES 3 DU 4/2/24 
FUTSAL U13 POULE B PIERREFITTE FC/LES ARTISTES DU 4/2/24 
 
2È FORFAIT 
 
U16 D4 B FA LE RAINCY 2/COSMOS FC DU 4/2/24 
 
                                                                                                        *** 
 
FEUILLES DE MATCHES NON PARVENUES 
 
EN RAISON DE BUGS INFORMATIQUES SUR CERTAINS CRITÉRIUMS (MATCHES AFFICHÉS QUI N’EXISTENT PAS, MATCHES
NON AFFICHÉS, ETC…LA COMMISSION SUSPEND PROVISOIREMENT SES DEMANDES DE FEUILLES DE MATCHES DANS
CES CATÉGORIES UNIQUEMENT.  
 
1ÈRE DEMANDE 
 
SENIORS D4 A GOURNAY FC 2/VILLEPINTE FC 2 DU 4/2/24 
U18 D3 B ASS NOISÉENNE/JS BONDY DU 4/2/24 
U16 D1 CSL AULNAY 2/JA DRANCY 3 DU 4/2/24 
U14 D1 NEUILLY PLAISANCE FC/PIERREFITTE FC DU 3/2/24 
U14 D3 B VILLEMOMBLE SPORTS 2/ENTENTE FC 93 BOBIGNY 2//KARMA FSC DU 3/2/24 
U14 D4 E ST DENIS US 3/CA ROMAINVILLE DU 3/2/24 
U14 D4 E FA LE RAINCY 2/ESD MONTREUIL 2 DU 3/2/24 
U11 COUPE NEUILLY PLAISANCE FC/ESPÉRANCE AULNAYSIENNE DU 3/2/24 
ANCIENS D2 B ES STAINS 2/GOURNAY FC DU 4/2/24 
FUTSAL D2 B AC MONTREUIL/SPORT ETHIQUE 2 DU 5/2/24 
FUTSAL D2 C DRANCY FUTSAL 3/ALMATY BOBIGNY 2 DU 2/2/24 
FUTSAL U13 POULE B AF ROMAINVILLE 2/AF ROMAINVILLE F DU 3/2/24 
FUTSAL U13 POULE B ALMATY BOBIGNY/AC MONTREUIL DU 4/2/24 
FUTSAL U13 POULE B SPORT ETHIQUE/ROSNY FUTSAL DU 4/2/24 
FUTSAL U13 POULE B NOUVEAU SOUFFLE FC/DRANCY FUTSAL DU 4/2/24 
FUTSAL U9 POULE A ALMATY BOBIGNY/DRANCY FUTSAL DU 4/2/24  
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2È DEMANDE 
 
U15 F POULE A NEUILLY PLAISANCE SPORTS/NEUILLY PLAISANCE FC DU 27/1/24 
U15 F POULE A TREMBLAY FC/FC 93 BOBIGNY 2 DU 27/1/24 
U15 F POULE C UF CLICHOIS/DRANCY FC DU 27/1/24 
U15 F POULE C FC VILLETANEUSE/SC DUGNY DU 27/1/24 
U14 D4 C SC DUGNY 2/OL NOISY LE SEC BANLIEUE 93 2 DU 27/1/24 
U14 D4 D ESPÉRANCE AULNAYSIENNE 2/CS VILLETANEUSE 2 DU 27/1/24 
U13 F POULE D TREMBLAY FC/NEUILLY PLAISANCE SPORTS DU 27/1/24 
U11 F POULE B AS BONDY 2/FC GAGNY DU 27/1/24 
U11 F POULE C BLANC MESNIL SF/UF CLICHOIS DU 27/1/24 
U11 F POULE C SC DUGNY/PARIS INTERNATIONAL DU 27/1/24 
FUTSAL U15 POULE A ROSNY FUTSAL/BLANC MESNIL SF DU 27/1/24 
FUTSAL U15 POULE A LES ARTISTES FUTSAL/ALMATY BOBIGNY DU 28/1/24 
FUTSAL U13 POULE B AF ROMAINVILLE 2/NOUVEAU SOUFFLE FC DU 27/1/24 
FUTSAL U13 POULE B ALMATY BOBIGNY/DRANCY FUTSAL DU 28/1/24 
FUTSAL U11 POULE A BLANC MESNIL SF/FUTSAL NEUILLY DU 28/1/24 
FUTSAL U11 POULE A ROSNY FUTSAL CLUB/NOUVEAU SOUFFLE FC DU 28/1/24 
FUTSAL U11 POULE B DRANCY FUTSAL/SOFA 93 DU 27/1/24 
FUTSAL U11 POULE B ALMATY BOBIGNY/LES ARTISTES FUTSAL DU 28/1/24 
FUTSAL U9 POULE A ROSNY FUTSAL/DINAMIK BONDY DU 27/1/24 
FUTSAL U9 POULE B BLANC MESNIL SF/DINAMIK BONDY 2 DU 28/1/24 
FUTSAL U9 POULE B SOFA 93/AF ROMAINVILLE DU 28/1/24 
 
3È DEMANDE – DERNIÈRE DEMANDE AVEC MAIL OFFICIEL AU CLUB 
 
FUTSAL D2 A SC DUGNY/AS BEL AIR DU 24/1/24 
FUTSAL U15 POULE A ATLETICO BAGNOLET/BLANC MESNIL SF DU 21/1/24 
FUTSAL U15 POULE B SPORT ETHIQUE F/DRANCY FUTSAL DU 21/1/24 
FUTSAL U13 POULE A AS BEL AIR/SPORT ETHIQUE F DU 21/1/24 
FUTSAL U13 POULE A BLANC MESNIL SF/AF ROMAINVILLE DU 21/1/24 
FUTSAL U13 POULE B FUTSAL NEUILLY/ROSNY FUTSAL CLUB DU 21/1/24 
FUTSAL U11 POULE B SOFA 93/DINAMIK BONDY FUTSAL 2 DU 21/1/24 
FUTSAL U9 POULE A SPORT ETHIQUE/ROSNY FUTSAL CLUB DU 21/1/24 
 
MATCH PERDU AU CLUB RECEVANT POUR NON-ENVOI DE LA FEUILLE DE MATCH 
 
U16 D4 B FA LE RAINCY 2/DRANCY FC 2 DU 14/1/24 
U15 F POULE C FC VILLETANEUSE/DRANCY FC DU 13/1/24 
FUTSAL U13 POULE B ROSNY FUTSAL/ALMATY BOBIGNY DU 13/1/24 
 
                                                                                                     ***     
 
FEUILLES DE MATCHES INFORMATISEES (FMI) NON UTILISEES.  
 
EN CAS DE 1ÈRE NON-UTILISATION : AVERTISSEMENT,  
EN CAS DE 2ÈME NON-UTILISATION (DANS UNE PÉRIODE INFÉRIEURE OU ÉGALE À 3 MOIS À COMPTER DE LA DATE DE
LA RENCONTRE AYANT OCCASIONNÉ UN AVERTISSEMENT AU CLUB) : AMENDE FIXÉE À L’ANNEXE 2 DU R.S.G. DE LA
L.P.I.F.F., 

EN CAS DE 3ÈME NON-UTILISATION OU PLUS (DANS UNE PÉRIODE INFÉRIEURE OU ÉGALE À 3 MOIS À COMPTER DE LA
DATE DE LA RENCONTRE AYANT OCCASIONNÉ UN AVERTISSEMENT AU CLUB) : MATCH PERDU PAR PÉNALITÉ, LE CLUB
ADVERSE CONSERVANT LE BÉNÉFICE DES POINTS ET BUTS ACQUIS SUR LE TERRAIN. MÊME EN CAS DE TABLETTE
DÉFECTUEUSE OU DE BUG INFORMATIQUE, LE CLUB RECEVANT EST DANS L’OBLIGATION DE MONTRER LA TABLETTE À
SON ADVERSAIRE POUR PREUVE DE BONNE FOI SOUS PEINE DE SANCTIONS.  
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TOUTES VOS ÉQUIPES DOIVENT DÉSORMAIS UTILISER LA FMI (FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE). 
LA SAISON PASSÉE, UN MAIL ÉTAIT DEMANDÉ À CHAQUE CLUB AFIN D’OBTENIR DES EXPLICATIONS SUR L’ABSENCE DE
FMI. 
CETTE SAISON, QUELLE QUE SOIT LA RAISON, LORSQUE LA FMI NE SERA PAS UTILISÉE, VOUS DEVREZ
SYSTÉMATIQUEMENT TRANSMETTRE UN MAIL (UNE EXPLICATION SUR LA FEUILLE DE MATCH PAPIER N’EST PAS PRIS EN
COMPTE). 
EN CAS D’ABSENCE DE MAIL OFFICIEL, LA COMMISSION STATUERA EN CONSÉQUENCE ET PÉNALISERA LE CLUB N’AYANT
PAS RÉPONDU (VOIR ARTICLE DE RÈGLEMENT CONCERNANT LA FMI). 
 
LE CLUB NE DEVRA PAS SE CONTENTER DE RÉPONDRE « BUG INFORMATIQUE », IL EST VIVEMENT CONSEILLÉ DE
PRENDRE UNE PHOTOGRAPHIE DU PROBLÈME RENCONTRÉ, AINSI LA COMMISSION POURRA STATUER AVEC DES
ÉLÉMENTS TANGIBLES.  

LES ÉQUIPES INSCRITES EN GRAS SONT SANCTIONNÉS. 
EN RAISON D’UN GRAND NOMBRE DE BUGS RENCONTRÉS PAR LES CLUBS CONCERNANT L’UTILISATION DE LA FMI EN
CE MOMENT, IL NE SERA PAS STATUÉ SUR D’ÉVENTUELLES SANCTIONS JUSQU’À LA FIN DU MOIS DE FÉVRIER. PENSEZ
BIEN À VOUS MUNIR D’UNE FEUILLE DE MATCH PAPIER QUE VOUS SOYEZ À DOMICILE OU À L’EXTÉRIEUR. 
 
AVERTISSEMENT 
 
NÉANT 
 
RÉCIDIVE – 100 EUROS 
 
NÉANT 
 
2È RÉCIDIVE – MATCH PERDU PAR PÉNALITÉ 
 
NÉANT 
 
 
 

 ***  
 
                                                                                                    FIN DE LA RÉUNION À 19H30  
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